
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE32868

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Incomplétude du dispositif reste à charge zéro en matière de soins optiques
Question écrite n° 32868

Texte de la question

Mme Sabine Rubin interroge M. le ministre des solidarités et de la santé sur la couverture des soins optiques
par le dispositif « reste à charge zéro ». En effet, l'expérience des assurés suggère que le verre de classe A,
inclus dans le panier éligible pour ce dispositif, ne permettrait pas d'équiper les personnes souffrant de
pathologies de la vue particulièrement invalidantes, comme les grands myopes. Ils seraient donc contraints de
débourser un minimum de plusieurs centaines d'euros, et de se contenter d'un remboursement infime par la
sécurité sociale. Cette situation semble contradictoire avec l'objectif affiché du dispositif « reste à charge zéro »
en matière d'optique. Elle lui demande si ceux dont les besoins de soin optique sont les plus importants ne sont
délibérément pas couverts ou bien s'il s'agit d'une faille dans le dispositif qu'il comblera au plus vite.
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